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Préambule 

 Ce tome contient les fiches décrivant les critères à respecter, les démarches 
Û ÒïÁÌÉÓÅÒȟ ÁÉÎÓÉ  ÑÕÅ ÌÅÓ ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ Û ÆÏÕÒÎÉÒ ÅÎ ÖÕÅ ÄȭÕÎÅ ÌÁÂÅÌÌÉÓÁÔÉÏÎȢ  ,ÅÓ ÌÁÂÅÌÓ 
sont regroupés selon les organismes certificateurs que vous pourrez également 
contacter ultérieurement. 
 
 
 
 
 

 
 Bâtiments et consommation énergétique... 
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> 450 

331 ¨ 450 

231 ¨ 330 

151 ¨ 230 

91 ¨ 150 

51 ¨ 90 

<50 

Bâtiments énergivores (Parc existant) 

Bâtiments moyens (Parc existant) 

RT 2005 (Bâtiments neufs) 

RT 2012, BBC (Bâtiments neufs) 

RT 2020, Bâtiments à énergie positive 

(B©timents neufs) 
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Définitions 

 

Les labels de Haute Performance Energétique (HPE), Très Haute Performance Energétique (THPE), et 
Bâtiment Basse Consommation (BBC), sont décrits dans la réglementation 2005. Ils mettent en place des 
réductions de 10% (pour HPE), 20% (THPE), 30% (THPE avec apport en énergie renouvelable) par rapport à 
la norme en vigueur. Les bâtiments basses consommations dans les Pays de la Loire, quant à eux, visent 
un besoin énergétique maximum de 50 kWh/m2κŀƴ Ŝƴ ŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ όŜǇύΦ 

Organismes certificateurs et outils 

 

Il existe deux organismes certificateurs Cequami et Promotelec : 
 

¶ tǊƻƳƻǘŜƭŜŎ ǇŜǳǘ ŎŜǊǘƛŦƛŜǊ ƭΩǳƴ ŘŜǎ р ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ όIt9Σ It9 9ƴwΣ ¢It9Σ ¢It9 
9ƴwΣ ../ύΣ Ŝƴ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƻǳ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ [Ŝǎ ǘŀǊƛŦǎ ǎƻƴǘ ŘŜ пссΣпп ϵ ¢¢/  
par maison (le traitement de votre dossier et une visite de contrôle en fin de travaux), et de 
нофΣнл ϵ ¢¢/ ǇƻǳǊ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǎǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊΣ Ŝǘ ŘŜ птуΣпл ϵ ¢¢/ ǇƻǳǊ ƭŜ 
ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ƭŜǾŞŜǎ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜΦ [ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ               
téléchargeable sur le site Internet de Promotelec. 

 
¶ Céquami traite directement avec les entreprises de construction, il certifie en premier que 

le bâtiment respecte la norme NF environnement, ou NF démarche HQE, puis en option il 
ǇŜǳǘ ŀŎŎƻǊŘŜǊ ƭΩǳƴ ŘŜǎ р ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŘŞŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ w¢ нллрΦ  

 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎŀƭŎǳƭǎ ŦƻǳǊƴƛǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘƻƛǾŜƴǘΣ Ł ŎŜ ƧƻǳǊΣ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ 

TH-CE. 

Céquami 
пΣ ŀǾŜƴǳŜ Řǳ wŜŎǘŜǳǊ tƻƛƴŎŀǊŞ 

75016 Paris 
cequami@cequami.fr 

0810 01 01 25 

http://www.mamaisoncertifiee.com/-Cequami.html 
 

 

 

 

 

Promotelec 
Pôle thermique 

20 avenue Escadrille Normandie-Niemen 
BP 60162, 31704 BLAGNAC Cedex 

contactlabel@promotelec.com 
http://www.promotelec.com/produits/labels/

home.aspx 

[Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜǎ .ŃǘƛƳŜƴǘǎ .ŀǎǎŜǎ /ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ǇǊƻƳǳ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 9ŦŦƛƴŜǊƎƛŜΣ ǇƻǳǊ Ǉƭǳǎ       
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ǿƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ƭŜǳǊ ǎƛǘŜ : 

 

 

   

  http://www.effinergie.org/site/Main/ 

  

HPE, THPE, BBC 

Labellisation 
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mailto:cequami@cequami.fr
http://www.promotelec.com/
http://www.effinergie.org/xwiki/bin/view/Main/WebHome
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Fcf 
 

 

Niveau de 
performance  

Gain sur Cep-ref 
et Cep-max  

Energie renouvelable (EnR)  Perméabilité  

HPE җ мл҈ / /  

HPE + EnR җ мл҈ [Ŝ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ Řƻƛǘ ǇǊƻǾŜƴƛǊ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ : 
50% de biomasse ou 

ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ŀ сл҈ ŘΩ9ƴw 
/ 

THPE җ нл҈ / /  

THPE + EnR җ ол҈ Production minimum de : 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Ou 

 
 
 
 

 

/  

BBC Consommation 
maximale                           

50 kWhep/m2/an 

ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ƴΩŜǎǘ ŘŞŘǳƛǘŜ ŘŜǎ 
consommations 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǉǳΩŁ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ мн kWhep/m².an. 
 

 
0.6 m3/(h.m2) 

Les grands critères 

Les critères qui doivent être respectés pour pouvoir prétendre aux différents labels sont décrits dans le 
tableau suivant : 

50% ECS produit par panneau solaire 

+ 

50% chauffage g®n®r® par de la biomasse 

Ou Réseau de chaleur alimenté par au moins 60% 

dô®nergie renouvelable 

Ou  50% chaleur produit par le panneau solaire 

Production électrique supérieure 25 kWh/m2 

Ou Pompe à chaleur 
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La démarche 

Céquami étant un organisme certificateur traitant uniquement avec les entreprises, la démarche       
présentée dans le schéma ci-ŘŜǎǎƻǳǎΣ Ŝǎǘ ŎŜƭƭŜ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭŀōŜƭƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ        
Promotelec. Cette démarche générale peut être appliquée aux cinq niveaux de performance. Des          
variantes existent, si le particulier demande des visites supplémentaires, en cours de chantier ou pour  
lever les réserves. 

Phase de 

vérification 

Envoi du  

dossier (ou au 

début de la 

construction) 

Phase de 

construction 

Possibilité de 

visite du 

chantier (sur 

demande) 

Phase de 

conception 

Visite de fin 

de chantier,  

si BBC 

contrôle de 

perméabilité 

Création du 

dossier 

 Utilisation 

de la méthode 

TH-CE 

Si anomalies, 

déclaration de 

mise en 

conformité 

1 2 3 

Si conforme: 

Labellisation 
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Liste des documents à fournir pour la labellisation avec Promotelec 

/ŜǘǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘǶƳŜƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ Ŝǘ ǎƛƎƴŞŜΣ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŘǊŜǎǎŞŜ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜǎ        
ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ Ł tǊƻƳƻǘŜƭŜŎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƭƛǎǘŞǎ Ŏƛ-dessous : 
 
— Le règlement des frais de dossier conformément au tarif en vigueur ; 
— [ΩŞǘǳŘŜ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Υ ŞǘǳŘŜ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ƻǳ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ǎǘŀƴŘŀǊŘƛǎŞŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ 
ŞǘŀōƭƛŜ ǇƻǳǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ Τ 
— 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǾŀƭƛŘŞŜǎΣ ƭŀ ŦƛŎƘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŀǘƛǾŜ ŘŜǎ                
caractéristiques du bâti et de ses équipements ; 
— ¦ƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƳŀǎǎŜ Ŝǘκƻǳ ŘΩŞǘŀƎŜǎ ŎƻǳǊŀƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Τ 
— ¦ƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ŘΩǳƴ ǎȅƴƻǇǘƛǉǳŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ŘŜ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ        
opérations collectives avec repérage des logements, leurs types, leurs surfaces et leurs systèmes de       
chauffage ; 
— 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǘƘŜǊƳƻŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ όŘŞǇŜǊŘƛǘƛƻƴǎ ǇƛŝŎŜ 
par pièce et longueur de boucle en plancher, longueur de boucle en captage, réseau aéraulique avec    
sections des gaines et taux de brassage) 

 
— 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ [ŀōŜƭ tŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ƳŜƴǘƛƻƴ ../-Effinergie : le rapport du contrôle de la    
ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ Ł ƭΩŀƛǊ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ όƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴύ 

 
 
 

tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ Ŝǘ ƭŀ 
liste des points à vérifier. Vous pouvez télécharger le dossier de Promotelec sur  :   
 http://www.promotelec.com/produits/labels/labels-0d-label-performance.aspx 

Justificatif supplémentaire pour le label BBC 

4 
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Définition 

 

 Minergie est un label qui garantit la performance énergétique du bâtiment et un certain confort        
thermique. En effet, le besoin des habitations Minergie-Standard ne peut dépasser les 38 kWhep/m2/an, 
et pour Minergie-Passif les consommations en chauffage doivent être au maximum de 15 kWh/m2/an, en 
énergie utile et le besoin total de 30 kWhep/m2κŀƴΦ Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǾŀǊƛŀƴǘŜ ŘŜ aƛƴŜǊƎƛŜ-Standard 
et Minergie-t ǉǳƛ ƛƴŎƭǳǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ aƛƴŜǊƎƛŜ-Eco et Minergie-P-ECO. 
 

Organisme certificateur et outils 

 

[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ tǊƛƻǊƛǘŜǊǊŜΣ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎŀ ŦƛƭƛŀƭŜ tǊŜǎǘŀǘŜǊǊŜΣ  ƎŝǊŜ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ             
certification sur le territoire français. Certaines données doivent être fournies par le logiciel Lesosai ou un 
ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘΦ tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘŀŎǘŜǊ : 

Les grands critères 

  Minergie -Standard  Minergie -P Minergie -ECO,  
Minergie -P-ECO 

Besoin énergétique 
maximal (comprenant 
ÌÅ ÃÈÁÕÆÆÁÇÅȟ ÌȭÅÁÕ  

chaude sanitaire, la 
ventilation, et le         

refroidissement si   
présent)  

38 KWhep/m2/an 30 KWhep/m2/an 

Respecter les critères 
de Minergie standard 
ou de Minergie passif 
avant de réaliser un 
projet écologique 

Besoin de chauffage /  15 kWheu/m2/an 
  

Besoin de puissance 
thermique maximal  

/  10 W/m2 (si maisons 
ŎƘŀǳŦŦŞǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞπ
ŘƛŀƛǊŜ ŘΩŀŞǊŀǘƛƻƴΦ  

%ÔÁÎÃÈïÉÔï Û ÌȭÁÉÒ Bonne max  0.6 m3/(h.m2) 

)ÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄȭÁïÒÁÔÉÏÎ Obligatoire Obligatoire 

Exigences ou 
 Recommandations  
supplémentaires  

Recommandation : 
appareil électroménager 

de classe A 

Exigence : appareil      
électroménager              

de classe A 

Minergie S et P 

Labellisation 
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Priori terre  
30, route des Creusettes 

F-74330 POISY 
04 50 67 17 54 

www.prioriterre.org  
www.minergie.fr  

contact@minergie.fr 
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La démarche 

Annonce de 

la fin du 

chantier : 

labellisation 

définitive 

Phase de 

construction 

Phase de 

conception 

Prévenir  

lors de la 

réception des  

installations 

Phase de 

suivi 

(en option) 

 
Création    

du dossier  

en vue de     

labellisation 

 

1 2 3 

Si objectifs 

atteints :  

Labellisation 

provisoire 

Annonce du 

démarrage des 

phases de pose 

des isolants et 

modifications 

Visite du 

chantier 

(10% des 

cas) 

Dossier  

examiner  

par le  

certificateur 

6 

Accompagnement 

relatif aux  

comportements 

dôutilisation 

Vérification  

sur 3 ans des  

consommations 

  


